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1. PRÉAMBULE 

1.1 OBJECTIF DE L’ETUDE DE DANGERS 

Cette étude de dangers a pour objet de rendre compte de l’examen effectué pour caractériser, analyser, 
évaluer, prévenir et réduire les risques d’une installation ou d’un groupe d’installations, autant que 
technologiquement réalisable et économiquement acceptable, que leurs causes soient intrinsèques aux 
substances ou matières utilisées, liées aux procédés mis en œuvre ou dues à la proximité d’autres risques 
d’origine interne ou externe à l’installation. 

Elle a été réalisée par l’exploitant de l’installation, sous sa responsabilité et sous le contrôle de l’inspection des 
installations classées. 

Elle est proportionnée aux risques présentés par l’établissement. Le choix de la méthode d’analyse utilisée est 
adapté à la nature et à la complexité des installations et de leurs risques. 

Elle précise l’ensemble des mesures de maîtrise des risques mises en œuvre à l’intérieur de l’établissement, qui 
réduit le risque à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement à un niveau jugé acceptable par l’exploitant. 

Ainsi, cette étude permet une approche rationnelle et objective des risques encourus par les personnes ou 
l’environnement, en satisfaisant les principaux objectifs suivants : 

- améliorer la réflexion sur la sécurité à l’intérieur de l’entreprise afin de réduire les risques et optimiser 
la politique de prévention ; 

- favoriser le dialogue technique avec les autorités d’inspection pour la prise en compte des parades 
techniques et organisationnelles dans l’arrêté d’autorisation ; 

- informer le public dans la meilleure transparence possible en lui fournissant des éléments 
d’appréciation clairs sur les risques. 

 

Toutes les distances aux éoliennes indiquées correspondent aux distances au mât des éoliennes.  

 

1.2 CONTEXTE LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE 

 

Les objectifs et le contenu de l’étude de dangers sont définis dans la partie du Code de l'environnement 
relative aux installations classées. Selon l’article L. 512-1, l’étude de dangers expose les risques que peut 
présenter l'installation pour les intérêts visés à l’article L. 511-1 en cas d'accident, que la cause soit interne ou 
externe à l’installation. 

L’arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la 
cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études 
de dangers des installations classées soumises à autorisation fournit un cadre méthodologique pour les 
évaluations des scénarios d’accident majeurs. Il impose une évaluation des accidents majeurs sur les personnes 
uniquement et non sur la totalité des enjeux identifiés dans l’article L. 511-1. En cohérence avec cette 
réglementation et dans le but d’adopter une démarche proportionnée, l’évaluation des accidents majeurs dans 
l’étude de dangers d’un parc d’aérogénérateurs s’intéressera prioritairement aux dommages sur les personnes. 
Pour les parcs éoliens, les atteintes à l’environnement, l’impact sur le fonctionnement des radars et les 
problématiques liées à la circulation aérienne feront l’objet d’une évaluation détaillée au sein de l’étude 
d’impact. 

Ainsi, l’étude de dangers a pour objectif de démontrer la maîtrise du risque par l’exploitant. Elle comporte une 
analyse des risques qui présente les différents scénarios d’accidents majeurs susceptibles d’intervenir. Ces 
scénarios sont caractérisés en fonction de leur probabilité d’occurrence, de leur cinétique, de leur intensité et 
de la gravité des accidents potentiels. Elle justifie que le projet permet d'atteindre, dans des conditions 
économiquement acceptables, un niveau de risque aussi bas que possible, compte tenu de l’état des 
connaissances et des pratiques et de la vulnérabilité de l’environnement de l’installation. 

 

 



 Etude de Dangers - Ferme éolienne de Maisontiers 2 – Février 2021                        10 
 

Selon le principe de proportionnalité, le contenu de l’étude de dangers doit être en relation avec l’importance 
des risques engendrés par l’installation, compte tenu de son environnement et de sa vulnérabilité. Ce contenu 
est défini notamment par les articles L181-25 et D181-15-2 du Code de l’environnement : 

 Description de l’environnement et du voisinage, 
 Description des installations et de leur fonctionnement, 
 Identification et caractérisation des potentiels de danger, 
 Estimation des conséquences de la concrétisation des dangers, 
 Réduction des potentiels de danger, 
 Enseignements tirés du retour d’expérience (des accidents et incidents représentatifs), 
 Analyse préliminaire des risques, 
 Etude détaillée de réduction des risques, 
 Quantification et hiérarchisation des différents scénarios en termes de gravité, de probabilité et de 

cinétique de développement en tenant compte de l’efficacité des mesures de prévention et de protection, 
 Représentation cartographique, 
 Résumé non technique de l’étude des dangers (pièce n°5.1 du présent dossier). 

De même, la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de 
dangers, à l’appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des 
risques technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003 précise le 
contenu attendu de l’étude de dangers et apporte des éléments d’appréciation des dangers pour les 
installations classées soumises à autorisation. 

Enfin, les principaux risques sont générés au cours de la phase d’exploitation, c’est pourquoi l’étude de dangers 
concerne principalement cette phase. 

 

1.3 NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

Conformément à l’article R. 511-9 du Code de l’environnement, modifié par le décret n°2011-984 du 23 août 
2011, les parcs éoliens sont soumis à la rubrique 2980 de la nomenclature des installations classées : 

 
Tableau 1 : Rubrique 2980 de la nomenclature des installations classées 

 

La Ferme éolienne de Maisontiers 2, comprend 3 aérogénérateurs dont les mâts ont une hauteur supérieure à 
50 m. Cette installation est donc soumise à autorisation (A) au titre des installations classées pour la protection 
de l’environnement et doit présenter une étude de dangers au sein de sa demande d’autorisation d’exploiter. 
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2. INFORMATIONS GÉNÉRALES CONCERNANT L’INSTALLATION 

2.1 RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

L’exploitant et le propriétaire de l’installation projetée est la Ferme éolienne de Maisontiers 2 SAS. 

Les statuts ainsi que les principales informations relatives à cette société sont précisés ci-après : 

Dénomination Ferme éolienne de Maisontiers 2 

Date de création de la société 03 Janvier 2019 

Activité Production d’électricité (code APE 3511Z) 

Forme juridique Société par Actions Simplifiée  

Capital 20 000 € 

N° SIRET 844 494 468 00011 

Adresse du siège social 1, Rue des Arquebusiers – 67 000 STRASBOURG 

Personne chargée de suivre le dossier 
 

Personne chargée de rédiger l’étude 

Personne chargée de la relecture de l’étude 

Elodie Mazeau, Responsable Régionale Pôle Etudes, 
VOLKSWIND 

Guillaume Cabel, Chargé d’étude, VOLKSWIND 

Julie Cazaubon, Chef de projets, VOLKSWIND 

 

2.2 LOCALISATION DU SITE 

Le parc éolien composé de 3 aérogénérateurs, est localisé sur la commune de Maisontiers, dans le 
département des Deux-Sèvres, en région Nouvelle-Aquitaine. 

 
Carte 1 : Localisation de la zone de projet à l’échelle régionale (Source : Géoportail)

Ferme éolienne de Maisontiers 2 
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Carte 2 : Plan d’ensemble du projet 
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2.3  DEFINITION DE L’AIRE D’ETUDE 

Compte tenu des spécificités de l’organisation spatiale d’un parc éolien, composé de plusieurs éléments 
disjoints, la zone sur laquelle porte l’étude de dangers est constituée d’une aire d’étude par éolienne. 

Chaque aire d’étude correspond à l’ensemble des points situés à une distance inférieure ou égale à 500 m à 
partir de l’emprise du mât de l’aérogénérateur. Cette distance équivaut à la distance d’effet retenue pour les 
phénomènes de projection, telle que définie au paragraphe 8.2.4. 

Les expertises réalisées ont en effet montré l’absence d’effet à l’extérieur du poste de livraison pour chacun 
des phénomènes dangereux potentiels pouvant l’affecter. 

La zone d’étude de dangers se situe sur les communes de Maisontiers et Airvault, et couvre une superficie 
d’environ 343 ha (voir carte ci-après). Elle est à proximité de la commune de Louin. 
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Carte 3 : Localisation de la zone d'étude de dangers 
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3. DESCRIPTION DE L’ENVIRONNEMENT DE L’INSTALLATION 

Ce chapitre a pour objectif de décrire l’environnement dans la zone d’étude de l’installation, afin d’identifier les 
principaux intérêts à protéger (enjeux) et les facteurs de risque que peut représenter l’environnement vis-à-vis 
de l’installation (agresseurs potentiels).  

 

3.1  ENVIRONNEMENT HUMAIN 

3.1.1  Zones urbanisées 

La commune de Maisontiers comptait 160 habitants au dernier recensement datant de 2016 (Source : Insee). 

Aucune habitation ni zone à urbaniser à vocation d’habitat de cette commune ne se situe dans la zone d’étude. 
L’habitation la plus proche du projet se situe à 658m de l’éolienne E02 ; elle est localisée au niveau du lieu-dit 
La Nousilière sur la commune de Maisontiers. 

La commune de Maisontiers ne possède pas de document d’urbanisme (Plan Local d’Urbanisme : PLU, Plan 
d’occupation des Sols : POS ou Carte Communale : CC). Dans ce cas-ci, c’est le Règlement National d’Urbanisme 
(RNU) qui réglemente les constructions sur l’ensemble des communes.  

Ainsi, l’implantation d’éoliennes est autorisée sur le secteur d’implantation de la commune de Maisontiers. 

De plus, Communauté de Communes de l’Airvaudais – Val du Thouet dont dépend la commune de Maisontiers 
a prescrit l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) par délibération en date du 9 avril 
2019 (D2019-036), afin de doter la Communauté de Communes d’un document d’urbanisme unique et 
cohérent à l’échelle de son territoire. Mais à ce jour, aucun projet de plan de zonage ou règlement n’est 
disponible, comme l’indique le mail du directeur de la Communauté de Communes Airvaudais-Val du Thouet ci-
après, en date du 10 avril 2020. 

 
Figure 1 : Mail du Directeur de la Communauté de Communes Airvaudais-Val du Thouet sur l’avancée du PLUI 

La commune a signé une attestation de conformité par rapport à leurs règlements d’urbanisme (Voir en 
annexe 2).
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Carte 4 : Localisation des habitations par rapport au mât des éoliennes
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3.1.2  Etablissements recevant du public (ERP) 

Aucun établissement recevant du public n’est présent dans la zone d’étude de dangers de 500 mètres définit 
autour de chaque aérogénérateur. 

3.1.3  Installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) et installations nucléaires de 
base (INB) 

Dans le périmètre de 500 mètres, aucune installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE) n’est 
recensée. En effet, l’installation classée pour la protection de l’environnement (ICPE) la plus proche correspond 
à la Ferme éolienne Maisontiers-Tessonnière composée de 5 éoliennes VESTAS V117 développée par la société 
Volkswind France en 2016 et propriété aujourd’hui de la société ENCAVIS. L’éolienne E05 de la ferme éolienne 
Maisontiers-Tessonnière est située à 514 mètres de l’éolienne E02 du projet éolien de Maisontiers 2.  

Autrement, aucune installation nucléaire de base (INB) n’est recensée dans le périmètre d’étude de 500 
mètres. 

3.1.4  Autres activités 

Les activités au sein du périmètre d’étude sont principalement agricoles.  
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3.2  ENVIRONNEMENT NATUREL 

3.2.1  Contexte climatique 

D’après Météo France, la station de mesure la plus proche de la zone d’étude est celle de Glénay située à 7 km 
au nord de la zone du projet. 

3.2.1.1  Température 

Selon les relevés de cette station météorologique, sur la période 1981 à 2010, la température moyenne varie 
entre 5 °C et 20 °C. 

Les mois de Juillet et Août sont les plus chauds, avec des températures maximales moyennes de 27,1°C et le 
mois de Février est le plus froid avec une température minimale moyenne de 1,6°C.  

Tableau 2: Températures minimales et maximales sur la station de Glénay (°C) (Source : Météo France) 

 J F M A M J J A S O N D 

T min (°C) 1,9 1,6 3,4 5 8,7 11,6 13,4 13,1 10,5 8,4 4,4 2,5 

T max (°C) 8,2 9,6 13,5 16,4 20,7 24,6 27,1 27,1 23,3 17,9 12 8,6 

T moyennes (°C) 5,1 5,6 8,5 10,7 14,7 18,1 20,2 20,1 16,9 13,1 8,2 5,5 

 

Le nombre de jours moyen avec une température minimale inférieure à 0°C est d’environ 48 jours par an 
(Météo France). Les températures sont donc plutôt tempérées. 

 

3.2.1.2 Pluviométrie 

Les précipitations peuvent varier significativement (par exemple entre les mois d’août et de décembre), 
globalement il pleut plus l’hiver que l’été. La pluviométrie minimale est de 40,7 mm au mois de juin et une 
pluviométrie maximale de 72,8 mm au mois d’octobre. 

Tableau 3: Pluviométrie moyenne sur la station de Glénay en mm (Source : Météo France) 

 J F M A M J J A S O N D 

P 

(mm) 63,5 46,3 45,7 55,9 53,7 40,7 45,4 40,9 52,1 72,8 67 67,6 
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3.2.1.3  Potentiel éolien 

D’après la cartographie des zones favorables à l’éolien (prise en compte de contraintes), extrait du Schéma 
Régional Eolien (SRE) Poitou-Charentes, le site de Maisontiers est situé dans une zone favorable à l’éolien.  

Toutefois, ces SRE ont tous été annulés suite à des recours d’associations anti-éoliennes. Le Décret n° 2016-
1071 du 3 août 2016 relatif au schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des 
territoires est à l’origine de la future génération des schémas éoliens, qui doit être mise en place suite à la 
réorganisation territoriale de la République (loi du 7 août 2015). Il précise les modalités de mise en place des 
SRADDET (schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires) dans 
lesquels seront intégrés les SRCAE actuels. 

 
Carte 5 : Délimitation des zones favorables à l’éolien en région Poitou-Charentes 

(Source : DREAL Poitou-Charentes & Météo France – SRE Poitou-Charentes) 

Ferme éolienne de Maisontiers 2 
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D’après la carte ci-dessous, le gisement éolien du site de Maisontiers 2 est compris entre 6,5 et 7 m/s à une 
altitude de 100 m. 

 
Carte 6 : Vitesse du vent moyen à 100 m d’altitude en Poitou-Charentes  

(Source : DREAL Poitou-Charentes & Météo France – SRE Poitou-Charentes) 

 

La station de mesure des vents la plus proche est celle de Bressuire dans le département des Deux-Sèvres à 21 
km au nord-ouest de la zone du projet.  

 

Les roses des vents ci-dessous de la station de Bressuire et du mât de mesure du parc éolien de Maisontiers-
Tessonnière, ainsi que les données de la station de Bressuire sont fournies à titre indicatif car elles ne sauraient 
nullement représenter fidèlement les régimes de vent observés au niveau local. Cependant, d’après les 
indications de Météo-France et du mât de mesures de vents sur Maisontiers, les vents sont majoritairement de 
secteurs sud-ouest et nord-est. (Cf roses des vents de Bressuire et du mât de mesure de Maisontiers ci-après). 

 

Ferme éolienne de Maisontiers 2 



 Etude de Dangers - Ferme éolienne de Maisontiers 2 – Février 2021                            21 

 
Figure 2 : Rose des vents des stations météorologiques de Bressuire (79)  

(Source : Météo France) 
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Figure 3 : Rose des vents du mât de mesure de vents du parc éolien de Maisontiers-Tessonnière à 85 m de hauteur 

(Source : Analyse du potentiel de vent et évaluation du rendement énergétique à Maisontiers - DEWI) 

D’après Météo France, les vents les plus forts ont pour direction le nord-est et notamment le sud-ouest. Ils 
peuvent être supérieurs à 8 mètres par seconde. Ces données sont fournies à titre indicatif car elles ne 
sauraient représenter fidèlement les régimes de vent observés au niveau local. 

Les phénomènes de vents extrêmes, pouvant empêcher le bon fonctionnement des installations, sont assez 
rares. Seuls les épisodes supérieurs à 27 m/s (soit 97,2 km/h) sont en effet susceptibles de provoquer l’arrêt 
momentané des éoliennes (« mise en drapeau »). 

La rafale maximale de vents observée sur la station de Bressuire du 07/10/1990 au 28/02/2010 est de 37 m/s 
(130 km/h).  Lors des épisodes de rafales de vent exceptionnel, les éoliennes se mettront en drapeau 
provoquant leur arrêt momentané.  

Enfin, un mât de mesures de vents a été posé sur la commune de Maisontiers entre les éoliennes E05 et E03 du 
parc éolien de Maisontiers-Tessonnière d’octobre 2013 à octobre 2014. Il a été mesuré une vitesse moyenne 
de 6,4 m/s à 85 mètres de hauteur. Par corrélation, on estime donc la vitesse moyenne à 6,9 m/s à hauteur de 
nacelle de Maisontiers 2, soit à 112 m. 

Au regard des données disponibles, le territoire de la commune de Maisontiers apparait comme un secteur 
propice au développement d’un projet éolien. 

 
3.2.2  Risques naturels 

Cette partie liste les différents risques naturels identifiés dans la zone d’étude. En effet, ces risques naturels 
sont susceptibles de constituer des agresseurs potentiels pour les éoliennes et devront donc être pris en 
compte dans l’évaluation préliminaire des risques. 

3.2.2.1  La Foudre 

Les éoliennes sont des projets de grande dimension, pour lesquels le risque orageux, et notamment la foudre, 
doit être pris en compte. L’activité orageuse d’une région est définie par le niveau kéraunique (Nk), c’est-à-dire 
le nombre de jours où l’on entend gronder le tonnerre. La majorité des orages circulent dans un régime de 
vents de Sud-Ouest, qui apportent de l’air d’origine subtropicale, chaud et humide. La plupart d’entre eux 
s’observent entre mai et septembre ; la moyenne nationale est de 20 jours de tonnerre par an, dont 14 jours 
entre mai et août. 
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Carte 7 : Carte de France du niveau kéraunique  

(Source : INERIS) 
 

Aux alentours de la zone d’étude, la valeur du niveau kéraunique est inférieure à 25 jours. Le site de Météorage 
calcule une valeur équivalente au niveau kéraunique, le nombre de jours d’orage, issu des mesures du réseau 
de détection de foudre. Pour chaque commune, ce nombre est calculé à partir de la Base de Données Foudre et 
représente une moyenne sur les dix dernières années.  

Ce critère ne caractérise pas l’importance des orages. La meilleure représentation de l’activité orageuse est la 
densité d’arcs (Da) qui est le nombre d’arcs de foudre au sol par km² et par an. D’après Météorage, sur la 
commune de Maisontiers, le nombre d’impacts est de 0,58 par an et par km² tandis que la moyenne française 
est de 0,84 arc/km²/an, pour la période de 2009 à 2018. 

Le niveau kéraunique du site projet de la Ferme éolienne de Maisontiers 2 est de 6 jours par an, moins que le 
niveau national qui est de 20 (source : Météorage). 

Ferme éolienne de Maisontiers 2 
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3.2.2.2  Sismicité 

Le territoire national est divisé au niveau cantonal en cinq zones de sismicité croissante en fonction de la 
probabilité d’occurrence des séismes : 

 une zone de sismicité 1 où il n’y a pas de prescription parasismique particulière pour les bâtiments à risque 
normal (l’aléa sismique associé à cette zone est qualifié de très faible), 

 
 quatre zones de sismicité 2 à 5, où les règles de construction parasismique sont applicables aux nouveaux 

bâtiments, et aux bâtiments anciens dans des conditions particulières. 

1 2 3 4 5 
Très faible Faible Modérée Moyenne Forte 

Tableau 4 : Zones de sismicité 
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Carte 8 : Zonage sismique de France  

(source : www.sisfrance.net) 

D’après la cartographie ci-contre, le secteur du projet se situe dans la zone 3 correspondant à un aléa sismique 
modéré.  

Selon les données du portail georisques.gouv.fr, dix séismes ayant une intensité supérieure à 4,4 sur l’échelle 
de Richter ont été recensés entre 1522 et 2018 sur la commune de Maisontiers. 

 

Plus précisément, d’après les informations disponibles auprès du BRGM (sisfrance.net), la commune de 
Maisontiers n’a pas enregistré de séismes depuis 2001. 

 
Tableau 5 : Derniers séismes ressentis sur la commune de Maisontiers 

(Source : https://sisfrance.irsn.fr) 

 

 

Ferme éolienne de Maisontiers 2 
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Tableau 6: Séismes les importants ressentis pour la commune de Maisontiers depuis 1522 (Source : georisques.gouv.fr) 

 

Le pétitionnaire prend en considération le risque sismique de la zone d’étude ; l’élaboration du plan 
d’implantation intègre les caractéristiques géologiques locales (failles, blocs effondrés…).  

Une étude géotechnique menée après obtention de l’autorisation unique, affinera la problématique en 
conséquence. 
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3.2.2.3  Le risque d’inondation 

Une inondation est une submersion plus ou moins rapide d’une zone, due à une augmentation du débit d’un 
cours d’eau provoquée par des pluies importantes et durables ou par la rupture d’une importante retenue 
d’eau. Elle peut se traduire par un débordement du cours d’eau, une remontée de la nappe phréatique, une 
stagnation des eaux pluviales.  

D’après le dossier départemental sur les risques majeurs (DDRM) des Deux-Sèvres, la commune de Maisontiers 
n’est pas concernée par le risque inondation.  

 

 
Carte 9 : Risque d’inondation 

(Source : Dossier Départemental des risques Majeurs) 

 

3.2.2.4  Le risque de retrait - gonflement des argiles 

Les risques de retrait/gonflement des argiles rendent le sol plus instable. En effet, les sols argileux se rétractent 
en période de sécheresse, ce qui se traduit par des tassements différentiels pouvant occasionner des dégâts 
parfois importants aux constructions de taille raisonnable comme les habitations. 

D’après la cartographie du BRGM (cf. carte ci-dessous), un aléa de retrait gonflement des argiles de niveau 
« moyen » domine la zone d’étude du projet.  

Cependant par principe de précaution et au regard de la masse des aérogénérateurs, une étude géotechnique 
in situ sera réalisée en préambule aux travaux de construction et permettront d’adapter au mieux les 
techniques et caractéristiques de la construction aux contraintes géologiques locales. 

Ferme éolienne de Maisontiers 2 
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Carte 10 : Risque « retrait gonflement des argiles » (Source : Géorisques)  

 

3.2.2.5  Arrêtés de catastrophe naturelle 

Afin de prévenir les catastrophes naturelles un plan de prévention des risques naturels (PPR) a été mis en place 
et est conduit par les services de l’Etat. Un PPR se base sur l’analyse historique des principaux phénomènes 
ainsi que leurs impacts sur les personnes et les biens existants ou futurs. Le PPR réglemente fortement les 
nouvelles constructions dans les zones très exposées. La zone du projet ne se trouve pas dans un plan de 
prévention des risques naturels. 

Après consultation de la base de données sur le site georisques.gouv.fr, 4 arrêtés de catastrophes naturelles 
ont été recensés sur la commune de Maisontiers : 

 

Tableau 7 : Arrêtés de reconnaissance de catastrophes naturelles sur la commune de Maisontiers 
 (Source : georisques.gouv.fr) 
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3.2.2.6  Le risque de remontée de nappes 

Seule la partie sud de la zone du projet est assujettie au risque d’inondation de cave. Le reste de la zone ne 
possède aucun risque lié aux remontées de nappes d’après la carte ci-après issue des données « Géorisques ». 

 

Carte 11 : Identification du risque de remontée de nappes sur la commune de Maisontiers 

(Source : Géorisques) 

 

Des études géologiques réalisées avant la construction du parc permettront de confirmer ce résultat afin 

d’évaluer le risque réel de remontée de nappe. 
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3.3  ENVIRONNEMENT MATERIEL 

3.3.1  Voies de communication 

Sont présentes dans la zone d’étude un ensemble de chemins de randonnées inscrits au PDIPR, de chemins ruraux, 
un chemin d’exploitation privé ainsi que des voies communales appartenant aux mairies de Maisontiers et Airvault. 

Une étude de comptage routier visant à déterminer le Trafic Moyen Journalier Automobile a été menée par le 
Conseil Départemental des Deux-Sèvres. Cette étude révèle, pour l’année 2013, une circulation journalière de : 

- 333 véhicules : tous véhicules et sens confondus sur la route départementale RD 27, dont 32 poids-lourds. 

La route départementale 27 est située à 582 mètres de l’éolienne la plus proche, soit E03. La RD 27 n’est donc pas 
située dans la zone d’étude de danger. 

Les chemins de randonnées du secteur sont situés sur des chemins ruraux. 

En raison de leur moindre importance, aucune mesure n’a été effectuée sur les chemins de randonnées inscrit au 
PDIPR, les chemins ruraux, les chemins d’exploitation ni concernant les voies communales. 

Les caractéristiques des voies de communication principales au sein du périmètre d’étude sont les suivantes : 

Tableau 8 : Informations relatives aux voies de communication principales comprises dans la zone d'étude 

Le tableau suivant précise la distance (en mètres) entre les voies de communication et les éoliennes dans le 
périmètre d’étude : 

Tableau 9: Distance de chaque éolienne à la voirie dans la zone d'étude 

 

 

 

 

 

 

Les éoliennes ne surplombent aucune voie de circulation. Il n’y a pas de transport fluvial ou ferroviaire et de 
servitudes liées à ces moyens de transport sur le périmètre d’étude. 

Avec une hauteur en bout de pale de 180m, le projet respecte les contraintes aéronautiques de la zone. 

Dénomination 
Distance aux éoliennes 
requise par le Conseil 
Départemental (CD79) 

Distance à 
l’éolienne la 
plus proche 

Longueur 
dans le 

périmètre 
d’étude 

Voie communale N°1 de Maisontiers 
à l’Hôpiteau (Maisontiers) Aucune distance requise 439 m / E03 91 m 

Voie communale N°4 de Maisontiers 
à Billy (Maisontiers) 

Aucune distance requise 430 m / E03 461 m 

Chemins Ruraux Aucune distance requise 76 m / E02 4 810 m 

Chemin d’exploitation privé Aucune distance requise 105 m / E02 553 m 

Chemin de randonnée Aucune distance requise 81 m /E01 2 907 m 

N° Eolienne 
Chemins 
ruraux 

Chemin 
d’exploitati

on privé 

Voie communale 
N°1 de Maisontiers 

à l’Hôpiteau 

Voie communale 
N°4 de 

Maisontiers à 
Billy 

Chemin de 
randonnée 

E01 81 m - 962 m 683 m 81 m 

E02 76 m 553 m 945 m 922 m 257 m 

E03 87 m - 439 m 430 m 87 m 
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Carte 12 : Les principales voies de communication dans le périmètre d’étude 
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3.3.2  Réseaux publics et privés 

3.3.2.1  Réseau électrique et de communication 

Selon Geredis, il existe des lignes aériennes qui traversent la zone d’étude de dangers : 
-au sud, ce sont des lignes HTA, 
-à l’Ouest, ce sont des lignes BTA. 
 
Selon Orange, des lignes très basse tension traversent la zone d’étude de danger au sud-ouest. 
L’implantation retenue des éoliennes ne surplombera pas les lignes électriques. 
 
La ligne Haute Tension Aérienne de Geredis est située à plus de 220 m de l’éolienne la plus proche (E03). 

 
Carte 13 : Réseaux électriques et de communication  

(Source : Avis DICT/Exploitants de Réseaux) 

 


